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présenté par
Mme Battistel, M. Aviragnet, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, 

M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 

M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 1142-10 du code du travail, le mot : « trois » 
est remplacé par le mot : « deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés et suggéré par l’association Sciences-
Po au féminin, vise à modifier l’article L. 1142-10 du Code du travail afin de réduire le délai initial 
laissé à l’entreprise de plus de 50 salariés pour se mettre en conformité en matière d’égalité 
professionnelle à deux ans, et ce dans l’objectif d’enclencher plus rapidement le changement 
sociétal et économique attendu depuis des décennies par les femmes françaises.

Cet amendement ne remet pas en cause le délai supplémentaire d’un an qui peut être accordé au 
titre de l’alinéa 3 de l’article L. 1142-10 aux entreprises qui seraient en mesure de justifier des 
résultats en-deçà des attentes.


